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Déchets non collectés par la commune

Quoi ?
Déchets de construction
et déconstruction

Déchets terreux

Sous-produits et cadavres 
d'animaux

Ou les déposer ?
Tri SA, Villeneuve
021 967 15 49 - www.arvel.ch

Carrières d'Arvel SA, 
Villeneuve
021 967 15 40 - www.arvel.ch

Service intercommunal  
de gestion (SIGE), Clarens
0848 180 180 - www.sige.ch
 
Satom SA, Monthey
024 472 77 77 - www.satomsa.ch
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01	 La Planie (Rue du Château)

	 J F V T E � H � B C
02	 Rue de Jaman

	 J F V B C 
03	 Route de Nant

	 J
04	 Route de Fenil

	 J F V B		
05	 Route de Châtel-Saint-Denis (La Chaux)

	 J F V B  
06	 Chemin de la Dautère

	 J F V B C 
07	 Route de Châtel-Saint-Denis, l'Hautigny

	 J F V B H 
08	 L'Avenue (Arrêt de bus)

	 J 
09	 Fontaines Murées

	 J 	
10	 Chemin de Beauregard

	 J F B 

C = GastroVert
Autres emplacements GastroVert : cimetière de Meruz, 
chemin des Vergers, chemin Vert (Obrist et Bremor).

Trier, c’est valoriser, 
 ne relâchons pas nos efforts !
Depuis 2015, notre système de tri répond toujours aux besoins 
des ménages. Les dépôts non conformes (sacs non officiels, dé-
pôts sauvages, erreurs de tri) restent rares — merci à toutes et 
tous pour votre vigilance.

Le système GastroVert permet de sortir les déchets organiques 
des sacs taxés. Il doit toutefois être utilisé correctement : la pré-
sence de matières non compostables (sacs ou sachets plastiques) 
peut condamner un chargement entier à l’incinération au lieu de 
la station de compostage, entraînant une perte de matière pré-
cieuse et des coûts supplémentaires.

Déchets au porte-à-porte : rappel pratique 
 
•	� À déposer le jour de la collecte, avant 7h00, sur le tracé  

du camion.
•	� Les dépôts la veille attirent renards et corneilles et nuisent  

à l’image du village.

Merci de votre collaboration. Ensemble, nous limitons les coûts 
pour la collectivité.

Rappel règlementaire

→	�Seuls les sacs officiels blancs du concept harmonisé sont 
admis pour les ordures ménagères.

→	Les feux de déchets sont interdits.
→	�Les consignes du règlement sur la gestion des déchets  

(10 octobre 2019) doivent être respectées.
→	�Les contrevenants s’exposent à une dénonciation selon la loi 

sur les contraventions.

Des mesures d’accompagnement existent, notamment pour les 
familles et les entreprises.
Les taxes 2026 et informations détaillées sont disponibles sur 
le site www.corsier-sur-vevey.ch (rubrique Local → Déchets)

Déchets 
compostables
• �Selon le calendrier de collecte
• Collecte dès 07h00
• �Déchets alimentaires :  

stations GastroVert

Ordures ménagères 
incinérables
• �Selon le calendrier de collecte
• Collecte dès 07h00
• Sacs taxés blancs

Papier & carton 
• �Nouveau : collecte hebdomadaire 

selon le calendrier
• Collecte dès 07h00
• �Papier, carton mélangés acceptés

Encombrants
ménagers 
• �Uniquement à la déchèterie  

de Praz-Libon
• �Objet encombrant : n'entre pas 

dans un sac de 110l et n'est pas 
recyclable.

• �Volume maximum 1m3

Directive officielle à conserver 
www.dechetscerclecorsier.ch

SAVOIR VALORISER 
SON COMPOST 

ET SES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES, 

TRIER LE PAPIER 
ET LE CARTON, 

UTILISER LES SACS 
TAXÉS.

PETIT GUIDE 
ET CALENDRIER  
DE RAMASSAGE 2026

plus d'information sur www.dechetscerclecorsier.ch

�



Déchèterie de Praz-Libon
Jours de fermeture de la déchèterie 
en 2026 

- Vendredi 02.01.2026
- Vendredi Saint 03.04
- Samedi 01.08.2026
- Noël vendredi 25.12.2026 

Par égard pour le personnel de la déchèterie, merci de venir suf-
fisamment tôt pour effectuer vos dépôts avant la fermeture. 

Procédure à suivre en cas de perte 
de la carte d'accès

En cas de perte de la carte citoyenne, il est possible de commander 
une nouvelle carte auprès de l'Office de la population (habitants@
corsier-sur-vevey.ch - 021 925 92 92) contre un émolument ad-
ministratifde CHF 20.-. L'ancienne carte sera désactivée dès la 
commande et ne pourra plus être utilisée. 
Une carte ultérieurement retrouvée et restituée à la commune 
ne donnera pas droit au remboursement de l'émolument admi-
nistratif précité.
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Calendrier de ramassage 2026

Ordures ménagères
Déchets organiques biocompostables
Papier/Carton

Collecte des déchets organiques 
biocompostables

S’agissant de la collecte porte-à-porte : 

• �Des conteneurs rigides (max. 60 L) ou des sacs à déchets verts 
compostables résistants (max. 60 L) sont obligatoires.

• ��Les sacs poubelle plastiques ou tout autre contenant non 
conforme sont interdits et non ramassés.

• �Les récipients doivent être rentrés le jour même après  
la collecte.

• �Pour des raisons de sécurité et de la santé des travailleurs, le 
poids ne doit pas dépasser 25 kg.

• �Les conteneurs surchargés risquent d’être refusés et aucun 
dédommagement ne sera accordé si ceux-ci ont subi des 
dégâts.

• �Les déchets doivent être exempts de toute matière non com-
postable (plastique, pots, etc.).

• �Les branches ne doivent pas dépasser 1,20 m de long et 8 cm 
de diamètre, et doivent être ficelées en fagots.

• �La terre issue des plantations est un bien précieux et doit être 
laissée au jardin.

Déchèterie
intercommunale 
du cercle de Corsier
En Praz Libon
1809 Fenil-sur-Corsier

Privés & Entreprises
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche

Zone «déchets spéciaux»  
de la Déchèterie la Planie	
Lundi				   9h00-10h00
Mardi			   Fermé
Mercredi			   Fermé
Jeudi				   Fermé
Vendredi			   9h00-10h00
Samedi			   9h00-10h00
Dimanche			   Fermé

HORAIRES D'OUVERTURE 2026

Jour de l'an

Vendredi Saint

Lundi de Pâques

Ascension

Pentecôte

Fête nationale

Lundi du jeûne

Noël

Janvier Avril Juillet OctobreFévrier Mai Août NovembreMars Juin Septembre Décembre

ÉTÉ/01.04-30.09
Fermé

9h00–12h00, 13h00–17h30
9h00–12h00, 13h00–18h30

Fermé
9h00–12h00, 13h00–17h30
9h00–12h00, 13h00–16h00

Fermé

HIVER/01.10-31.03
Fermé

9h00–12h00, 13h00–16h30
9h00–12h00, 13h00–17h00

Fermé
9h00–12h00, 13h00–16h30
9h00–12h00, 13h00–16h00

Fermé


